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PREFECTURE 
DIRECTION INTERMINISTERIELLE DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS 
 
 
 
Extrait de l’arrêté n°1152-2017 du 2 mai 2017 conférant délégation de signature à M. le Secrétaire 
Général. 

 
 
Article 1 – A compter de la date de publication du présent arrêté, délégation de signature 

est conférée à M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général de la Préfecture de l’Allier, à 
l’effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, contrats, conventions, recours juridictionnels et 
mémoires s’y rapportant, relevant des attributions de l’Etat dans le département de l’Allier, à 
l’exception : 

 des déclinatoires de compétence et arrêtés de conflit ; 
 des actes pour lesquels une délégation a été confiée à un chef de service de 

l’Etat dans le département. 
 

Article 2 – Les dispositions de l’arrêté préfectoral n n°58-2017 du 9 janvier 2017 sont abrogées 
à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 

Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. 

 

                    Fait à Moulins, le 2 mai 2017  
 

Le Préfet, 
 

Signé 
 

Pascal SANJUAN 
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PREFECTURE 
DIRECTION INTERMINISTERIELLE DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS 
 
 
 
Extrait de l’arrêté n°1153-2017 du 2 mai 2017 conférant délégation de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. le Secrétaire Général 
 

Article 1 –  A compter de la date de publication du présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire général de la préfecture, 
délégation de signature est conférée à Mme Sophie LESIEUX, sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de l’Allier ou à défaut, à M. Eddie BOUTTERA, sous-préfet de Montluçon à  l’effet de signer 
tous arrêtés, décisions, circulaires, contrats, conventions, recours juridictionnels et mémoires s’y 
rapportant, relevant des attributions de l’Etat dans le département de l’Allier, à l’exception : 

 
 

 des déclinatoires de compétence et arrêtés de conflit ; 
 des actes pour lesquels une délégation a été confiée à un chef de service de 

l’Etat dans le département. 
 
Article 2 – Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°803-2017 du 17 mars 2017 sont abrogées à 

compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
 
Article 3 –Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet, directeur de cabinet et  le sous-

préfet de Montluçon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. 
 
 

 
 

                    Fait à Moulins, le 2 mai 2017  
 

Le Préfet, 
 

Signé 
 

Pascal SANJUAN 
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DTPJJ Auvergne

03-2017-05-02-004

AR  n°1151/2017 portant sur la tarification du Service

d'Action Educative en Milieu Ouvert  de l'ADSEA 

Arrêté fixant le prix de journée de l'AEMO de l'Association ADSEA pour l'année 2017.
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03-2017-05-02-003

AR n°1150/2017 portant sur la tarification de la Maison

d'enfants à caractère social"Saint Exupéry" à Moulins 

Arrêté fixant le prix de journée de la Mecs Saint Exupery pour l'année 2017 

DTPJJ Auvergne - 03-2017-05-02-003 - AR n°1150/2017 portant sur la tarification de la Maison d'enfants à caractère social"Saint Exupéry" à Moulins 10



DTPJJ Auvergne - 03-2017-05-02-003 - AR n°1150/2017 portant sur la tarification de la Maison d'enfants à caractère social"Saint Exupéry" à Moulins 11



DTPJJ Auvergne - 03-2017-05-02-003 - AR n°1150/2017 portant sur la tarification de la Maison d'enfants à caractère social"Saint Exupéry" à Moulins 12


